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Mes chers concitoyens,
Votre Conseil Municipal a voté à l’unanimité les comptes administratifs du 
budget communal et de l’assainissement 2017 comme le budget prévisionnel 
communal et celui de l’assainissement 2018. Les élus communaux ont décidé 
de ne pas augmenter les taux d’imposition des taxes ménages.
Autre bonne nouvelle pour les Lhermois, la Communauté de Communes 
Cœur de Garonne a décidé de ne pas augmenter les taux de la taxe 
d’habitation et du foncier bâti. Toutefois, malgré cette sobriété dans l’appel 
au portefeuille des contribuables, la commune a prévu de réaliser 1 million 
400 000 euros d’investissement.
C’est ainsi que sont programmés : des travaux pour refaire la toiture et 
consolider les murs des anciens ateliers municipaux, la rénovation énergétique 
du groupe scolaire, la réfection des cours de l’école élémentaire et maternelle. 
Les travaux de la nouvelle cantine débuteront avant la fin de l’année pour une 
mise en service prévue à la rentrée scolaire 2019-2020. Egalement prévu des 
travaux pour améliorer la sécurité et l’accès des bâtiments communaux et des 
arrêts de bus.
La montée en débit d’Internet devrait être réalisée pour le début de l’été 
2018 avec une amélioration notable de la couverture du haut débit.
Une rencontre citoyenne a eu lieu à la salle des fêtes. Une soixantaine de 
personnes ont activement participé.
Un journal spécial PLU (Plan Local d’Urbanisme) a été distribué et la réunion 
publique regroupant plus de 80 personnes a eu lieu le 07 mars dernier. La 
prochaine étape consiste (pendant 3 mois) à consulter les services associés, 
elle sera suivie par l’Enquête Publique à l’automne.
Lherm se développe calmement afin de préserver un mode de vie villageois.
Les membres du Conseil Municipal travaillent activement pour améliorer 
votre vie au quotidien, ils se joignent à moi pour vous souhaiter une bonne 
rentrée.

Le Maire,  
Jean AYÇAGUER

Mairie de Lherm
2 avenue de Gascogne
31600 LHERM
Tel : 05.61.56.07.25
Fax : 05.61.56.11.82
communication@mairie-lherm.fr
www.mairie-lherm.fr

Responsable de la rédaction
Nicolas HOMEHR
Stéphanie DUPHIL

Conception et impression
GEMF - CGEO
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En Bref

UN DÉPOSE-MINUTE SUR 
LE PARKING DES ÉCOLES
Du fait d’une hausse significative du nombre d’élèves scolarisés au 
groupe scolaire « René Cassin », le parking situé devant les écoles 
est désormais saturé et donne trop souvent lieu à de l’énervement 
ou des invectives inutiles. Cette saturation rend également ce 
parking dangereux, en particulier lorsque les enfants circulent à pied 
entre les voitures stationnées. Ce sujet a été abordé à plusieurs 
reprises en Conseil d’École et en Conseil Municipal. 

Depuis, le lundi 5 mars 2018, une zone de dépose-minute 
est expérimentée et le personnel des écoles (enseignants, 
ATSEM, agents communaux, etc.) doit désormais stationner 
sur le parking situé chemin de la Chêneraie, le long des 
terrains de football et du gymnase.

Attention, une zone de dépose-minute ne doit surtout pas 
être confondue avec une zone de stationnement de courte 
durée. Pour que la zone soit la plus efficace possible, il est primordial 
que le conducteur s’arrête le temps strictement nécessaire pour 
déposer ou embarquer un passager. Il doit rester au volant de son 
véhicule et repartir aussitôt les enfants déposés ou récupérés.

La dépose-minute fonctionne généralement bien pour la dépose 
d’un passager. Par contre, pour la reprise, il est moins évident de 
parvenir à un fonctionnement correct de la zone car le conducteur 
arrive souvent avant son passager et doit attendre son arrivée.

Les parents qui souhaitent accompagner leurs 
enfants jusqu’à l’entrée de l’école, ou qui 
arrivent avant la sortie des élèves continueront 

d’emprunter le parking longue durée, qui bénéficie 
de plus de places disponibles du fait du déplacement 

du stationnement du personnel des écoles.

Rappel des regles de fonctionnement
• Avancer au maximum dans la zone dépose-minute
• Le conducteur doit s’arrêter le temps strictement nécessaire 

pour déposer ou embarquer un passager. 
• Le conducteur doit obligatoirement rester au volant de son 

véhicule et repartir aussitôt les enfants déposés ou repris.
Frédéric PASIAN

PLAN LOCAL D’URBANISME
Réunion publique du mercredi 7 mars à 20h à la salle des fêtes
La réunion publique concernant la révision du PLU de la commune 
de Lherm s’est tenue à la salle des fêtes le mercredi 7 mars devant 
80 personnes environ.

Mme BAILLACHE, du cabinet d’étude Artelia, s’est montrée très 
pédagogue, car le retour des Lhermois présents a été positif. En effet 
dans un premier temps elle a rappelé le contenu et la procédure de 
révision d’un PLU (Plan Local d’Urbanisme). Ensuite elle a présenté 
les grands axes qui ont présidés à la réalisation du document 
d’urbanisme, et l’articulation entre le PADD et sa traduction 
réglementaire. Notamment en démontrant que le potentiel de 
développement offert par le PLU est centré sur le village, avec 
l’identification de 5 secteurs stratégiques à l’intérieur ou en 
continuité du village. Ainsi des OAP (Orientations d’Aménagement 
et de Programmation) ont été définies sur ces secteurs.

Mme BAILLACHE ainsi que Monsieur Le Maire ont répondu aux 
questions des Lhermois présents.

Pour rappel, la révision du PLU de la commune a débutée en juin 2015. 
Le 1er débat du PADD en conseil municipal a eu lieu en juillet 2016. 

Compte tenu du délai écoulé, du fait de l’attente de la délivrance du 
permis de construire de la ferme photovoltaïque et de l’élaboration 
du schéma directeur de l’assainissement et du pluvial, un second débat 
du PADD en conseil municipal s’est déroulé en novembre 2017.

Toutefois, ce document reste provisoire puisque les services de l’état et 
les collectivités territoriales ont 3 mois pour examiner et commenter 
l’étude. L’enquête publique aura lieu à l’automne 2018. L’arrêt du PLU 
interviendra fin 2018 et si tout va bien le nouveau document d’urbanisme 
de la commune sera opposable aux Tiers au début de l’année 2019. 

Fatiha SOBIERAJEWICZ
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LHERM, 30 KM/H DEVIENT LA RÈGLE,  
50 KM/H L’EXCEPTION
Nombreux sont les citoyens qui se plaignent auprès de la 
municipalité de la vitesse excessive des automobilistes dans leur 
quartier. Or, nous sommes tous, tour à tour, piétons, cyclistes ou 
automobilistes. Pourtant, installés dans notre véhicule, nous oublions 
que nos comportements nuisent à la qualité de vie des autres. La 
rue n’est pas seulement un espace de circulation : c’est aussi et 
surtout un espace de vie. 

Depuis janvier 2018, la totalité du centre de Lherm est en zone 30. 
Cela signifie que les piétons sont prioritaires une fois engagés 
en tout point de la chaussée et que le double-sens cyclable est 
généralisé.

Un renversement des valeurs 
Jusqu’à̀ présent, les zones 30 étaient considérées comme des 
dérogations au 50 km/h, souvent concédées, devant une école sous 
la pression des parents ou bien dans certaines rues sous la pression 
des habitants. Il convient désormais d’inverser le raisonnement et 
d’adopter pour règle de base la limitation de la vitesse à 30 km/h, le 
50 km/h devenant alors l’exception. 

Ce renversement fait toute la différence entre « la ville 30 » et le 
développement des zones 30. Il dit implicitement qu’en ville, les 
rues ne sont pas de simples tuyaux isolés de leur environnement et 
encore moins des routes, dont l’usage serait réservé́ aux véhicules 
motorisés. Ce sont des espaces urbains supportant de nombreuses 
et très diverses fonctions de vie locale. 

Ville 30, tous acteurs
Par cet appel, nous engageons chaque conducteur responsable à 
modérer sa vitesse en roulant de manière apaisée, là où la vie locale 
est présente. Ainsi, les automobilistes qui vous suivent seront-ils 
eux-mêmes obligés de respecter le 30 km/h.

Cette mesure permet d’assurer une meilleure sécurité des piétons 
et cyclistes, puisqu’en cas d’accident, la probabilité de décès tombe 
à 20 %, contre 80 % à 50 km/h.

A 30 km/h, il faut 13 m pour s’arrêter, alors qu’à 50 km/h l’automobiliste 
aura parcouru 14 m avant même d’avoir commencé à freiner ! 

L’incidence sur le temps de parcours est négligeable puisque à 
30 km/h, traverser Lherm ne vous demandera que 45 secondes 
supplémentaires.

Les nuisances sonores baissent également avec la réduction de la 
vitesse.

Un village apaisé incite les habitants à privilégier la marche et le vélo 
pour les déplacements de proximité. 

Enfin, cette mesure permet de diminuer la consommation de 
carburant et d’améliorer la qualité de l’air. Une conduite moins 
heurtée se traduit par une baisse des émissions polluantes. Pour 
limiter le réchauffement climatique à seulement +2°C pour le 
siècle, il faut diviser par 4 nos émissions de gaz à effet de serre. 
Déplacer à vive allure des véhicules surpuissants appartient à un 
monde révolu. L’avenir est en train de se déterminer maintenant, 
et des changements radicaux doivent être mis en œuvre si nous 
souhaitons conserver une planète accueillante. La réduction des 
vitesses est donc inéluctable. 

Nous avons conscience que l’installation d’une zone 30 ne sera pas 
suffisante. D’autres aménagements de sécurité seront nécessaires, 
mais en attendant, nous comptons sur le civisme des conducteurs.

Ailleurs, les Zones 30 gagnent du terrain
Partout le 30 km/h se généralise et l’effet d’entrainement est sensible. 
A Paris comme à Toulouse, les zones 30 gagnent discrètement 
du terrain. A Nogent, Fontainebleau, Lorient ou Grenoble, c’est 
désormais toute l’agglomération urbaine qui a généralisé le 30 km/h. 

Frédéric PASIAN

En Bref

P5P4



TRAVAUX SUR L’ÉGLISE 
Le cabinet BOSSOUTROT et RIBIERE a 
fourni le diagnostic complet de l’Eglise le 
15 février dernier.
Ce dossier très complet et très détaillé est 
consultable à la Médiathèque de Lherm.

Il comporte plusieurs parties :
• Une première partie « Exploitation 

d’archives », retraçant l’historique  
de l’Eglise,

• Un rapport Diagnostic de l’ensemble 
du bâtiment, par Mme BOSSOUTROT,

• Une étude et diagnostic des peintures 
murales par Mme Marie-Lyse de 
CASTELBAJAC,
• Un rapport diagnostic de 

l’électricité  
par le Bureau d’Etudes 
TECHNISPHERE

Sur la base de ces diagnostics, des 
propositions de travaux ont été 
élaborées, avec plusieurs tranches 
de travaux, réparties en deux 
grandes parties :
• une première partie, 

comportant 5 tranches de 
travaux de « bâtiment » 
proprement dit (électricité, 
éclairage, chauffage, toitures, 

reprises d’enduits, etc.) 
• et une deuxième partie, 

comportant 6 tranches de 
travaux de restauration de 
l’Eglise.

Nous pensions pouvoir confier la suite de 
ce dossier au cabinet d’architecture qui s’est 
chargé du diagnostic, mais, compte tenu 
du montant des estimations fournies, très 
élevés, il est nécessaire, au motif de l’intérêt 
général, de lancer un nouveau Marché pour 
la Maîtrise d’œuvre de ces travaux.

Le Conseil Municipal a validé le lancement 
de ce Marché pour la partie « bâtiment » 
proprement dite, telle que précisée ci-
dessus.

Le dossier de diagnostic a été transmis à 
la DRAC (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles) pour avis, comme cela nous 
avait été demandé.

Nous attendons maintenant le retour de 
la DRAC, afin de tenir compte de ses 
observations dans le cahier des charges qui 
sera élaboré pour le Marché de Maîtrise 
d’œuvre de la première grande partie de 
travaux.

Et nous espérons bien pouvoir réaliser cette 
année les travaux de mise aux normes de 
l’électricité, de l’éclairage et du chauffage de 
l’Eglise, comme cela était prévu.

La définition précise du type d’éclairage et 
de chauffage se fera donc avec l’architecte 
du patrimoine (ou des monuments 
historiques) qui sera adjudicataire de ce 
nouveau Marché.

Ces travaux sont d’ailleurs inscrits au 
budget 2018 de la commune.

Joël BRUSTON

En Bref
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RÉNOVATION ENERGETIQUE DU GROUPE 
SCOLAIRE ET PROJET « BOIS ENERGIE »
Les travaux ont démarré !

Rénovation énergétique du Groupe Scolaire  
et du Centre de Loisirs
Les travaux sont toujours prévus de se dérouler en 3 phases :

↘  Une première phase de travaux a démarré durant les vacances 
de février. Elle consiste à reprendre totalement les isolations 
et étanchéités des 2 terrasses du Groupe Scolaire, tout en 
renforçant l’isolation de celles-ci, à changer les extracteurs de 
VMC (Ventilation Mécanique Contrôlée) des sanitaires par 
des extracteurs hygroréglables, et à remplacer totalement la 
verrière de la maternelle pour la rendre plus performante. Les 
intempéries (avec la neige !) pendant les vacances de février nous 
ont empêchés de réaliser tous les travaux prévus. De ce fait, le 
reste des travaux est prévu pendant les vacances de printemps.

↘  Une deuxième phase est prévue pendant l’été 2018, comprenant 
toute une série de travaux sur le Groupe Scolaire (GS) et le 
Centre de Loisirs (CL) : renforcement des isolations dans les 
faux-plafonds du GS et dans les combles du CL, changement 
de menuiseries simple vitrage du GS, pose d’entrées d’air 
hygroréglables sur les menuiseries, création de sas d’entrée au 
GS, changement des luminaires par des LED, mise en œuvre 
d’une GTB au GS.

↘  L’appel d’offres pour cette deuxième série de travaux doit 
être lancé mi-avril pour une réponse fin mai au plus tard, de 
telle manière que les entreprises adjudicataires soient prêtes à 
démarrer les travaux dès le début des vacances d’été.

↘  Nous avons déposé un dossier auprès du Fond Européen de 
Développement Régional (FEDER) pour ces deux phases de 
travaux, en complément des montants qui nous ont été attribués 
dans le cadre du FSIL. 

↘  La troisième phase est toujours programmée début 2019 pour 
réalisation de la chaufferie bois, dont la livraison est prévue pour 
fin avril 2019, et devra desservir également le futur restaurant 
scolaire. Les subventions qui nous ont été accordées pour cette 
3ème phase de travaux atteignent quasiment 80 % de la valeur 
estimée de ceux-ci, avec le complément attribué dernièrement 
par la Région.

Étude de faisabilité Bois-Energie
Le SDEHG (Syndicat Départemental d’Energie de Haute-Garonne) 
a désigné le Bureau d’Etudes qui est chargé de cette étude. Il s’agit 
de BEST ENERGIES. Une première réunion de prise de contact a 
eu lieu le 7 mars dernier, et une autre réunion est prévue le 11 avril 
avec la participation de tous les acteurs.

Quatre Maîtres d’Ouvrage sont concernés : 
• la Commune de Lherm, pour le Groupe scolaire, la Salle 

Polyvalente et le futur Restaurant scolaire ;

• la Communauté de communes Cœur de Garonne, pour le 
Gymnase, qui lui a été transféré le 01/01/2018 ;

• le Conseil Départemental, pour le Collège Flora Tristan

• le Groupe OMEGA, pour la Maison de Retraite EHPAD la 
Chêneraie.

Pour rappel, cette étude doit présenter 4 scénarios :
• un premier scénario avec une chaufferie bois desservant les 

bâtiments communaux et intercommunaux.

• un deuxième scénario avec en sus le Collège

• un troisième scénario avec en sus la Maison de Retraite.

• et un quatrième scénario regroupant tous les bâtiments 
concernés.

Il est bon de savoir que ce programme est soutenu par l’ADEME 
et la Région Midi-Pyrénées-Languedoc-Roussillon (Occitanie) qui 
mobilise des fonds FEDER pour son financement. Nous espérons 
que les financements soutenant ce type de démarche ne seront pas 
remis en question.

Ces dossiers sont suivis par la commission qui a pris le nom de : 
« Economies et Transition Energétique » qui est ouverte à tous les 
citoyens de la commune. Les comptes-rendus de cette commission 
sont consutables sur le site de la Mairie dans : La Vie Municipale / 
Délibérations et publications diverses / Rapports des commissions 
et publications diverses.

Joël BRUSTON

En Bref

LES LHERMOIS ONT RÉPONDU PRÉSENT  
À LA RENCONTRE CITOYENNE ORGANISÉE  
LE 30 MARS PAR L’ÉQUIPE MUNICIPALE
Nous avons été nombreux à nous retrouver pour échanger sur 
l’avenir de notre village.

La soirée, animée par Laurence MILLET, coach professionnelle, 
facilitatrice en intelligence collective, n’a pas manqué de surprendre 
beaucoup d’entre nous.

Ce fut une première pour la commune en matière de participation 
citoyenne et espérons que cette nouvelle forme d’échange entre 
citoyens se développera.

Des débats constructifs nous ont permis de faire émerger des 
sujets importants pour les Lhermois ; ces sujets ont été classés par 
les participants dans l’ordre de priorité suivant :
• développer un réseau d’échange de savoir, savoir-faire et 

services pour créer du lien entre tous les concitoyens
• aménager le centre du village, le rendre plus attractif notamment 

en prévoyant la réfection de la halle et le développement du 
marché

• 15 ans et plus, comment améliorer les transports, la mobilité et 
l’autonomie de nos jeunes ?

• ouvrir la commune à la culture
• améliorer notre environnement (autonomie énergétique, gestion 

des déchets verts, circuits courts...)
• construire une nouvelle aire de jeux pour les enfants
• développer l’entraide face aux cambriolages
• réaliser un travail de mémoire sur l’histoire de notre village
• ouvrir une épicerie solidaire
• prolonger le réseau des pistes pour piétons et cycles
• créer des jardins partagés
• rompre l’isolement des personnes âgées
• faire de la prévention contre les incivilités au volant
• réduire la fracture numérique
• mettre en place un système de monnaie locale

Les cinq premiers sujets ont fait l’objet de l’écriture d’un plan 
d’action et des participants volontaires ont été désignés pour 
assurer le suivi des projets.

Des commissions de travail seront proposées aux lhermois 
intéressés pour approfondir la réflexion et organiser la mise en 
place des projets réalisables.

Le conseil municipal communiquera sur ces prochaines étapes.

MERCI ENCORE POUR VOTRE PARTICIPATION !

En Bref
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PROJET RÉGIONAL DE SANTÉ (PRS) EN OCCITANIE

Il est composé de 3 organes :
• Cadre d’Orientation Stratégique (COS)
• Schéma Régional de Santé (SRS)
• Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des 

Personnes les plus démunies (PRAPS)

Les autorités consultées pour émettre un avis 
réglementaire sont :
• La Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

(CRSA) de la Région Occitanie
• Les Conseils Départementaux de la Citoyenneté et de 

l’Autonomie de la Région Occitanie (CDCA)
• Le Préfet de la Région Occitanie
• Les Collectivités Territoriales de la Région Occitanie
• Le Conseil de Surveillance de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie

Pour s’assurer de l’adéquation entre les solutions proposées et les 
besoins de santé de la population, l’élaboration du PRS mobilise et 
concerte de nombreux acteurs, professionnels des champs médical, 
social et médico-social, représentants des collectivités locales et 
territoriales, et citoyens.

Le travail est structuré autour des parcours prioritaires 
pour la Région Occitanie qui sont :
• Vieillissement
• Personnes en situation de handicap
• Santé mentale
• Santé des couples, des mères, des enfants et des jeunes 
• Cancer

Ainsi que des thématiques transversales :
• Organisation de soins primaires
• Accessibilité des urgences vitales à une prise  

en charge et un suivi adaptés
• Transformation numérique en santé

• Protection des populations (situations sanitaires 
exceptionnelles et santé environnementale)

• Prévention et promotion de la santé
• Place et droits des usagers
• Formation et accompagnement des professionnels de santé 

dans leur exercice
• Qualité, sécurité, pertinence

Enfin des filières de prises en charge comprenant :
• 18 activités de soins en EML (Equipements Matériels Lourds) 

soumises à autorisations
• Soins palliatifs, filière AVC (Accident Vasculaire Cérébral), 

permanence des soins, laboratoires de biologie médicale, 
addictions, santé des détenus.

Ce travail intègre plusieurs points de vue :
• Des usagers
• Des enjeux
• Des perspectives et priorités opérationnelles
• Des idées de projets structurant

La phase de consultation réglementaire pour la validation du PRS 
de l’Occitanie a débuté le 20/02/2018 , sa durée est de 3 mois.

Le document complet est disponible sur internet :  www.occitanie.
ars.sante.fr/projet-regional-de-sante-occitanie-2022-tous-mobilises

Nicolas HOMEHR

Santé

QUELQUES ACTUALITÉS DU COLLÈGE
Citoyenneté au collège
• Solidarité : du 5 au 9 avril les élèves de 5°, dans le cadre de 

l’enseignement moral et civique, ont organisé une collecte au 
profit des Restos du Cœur.

• Éco citoyen : l’opération Éco geste a permis de récolter des 
livres usagés au profit de l’UNICEF

• Formation des délégués de classe à la Mairie de Lherm.

Éducation à la santé
• Équilibre alimentaire : travail sur la nutrition, organisation d’un 

petit déjeuner pour toutes les classes de 6°.
• Prévention des conduites à risques : De nombreuses actions 

ont été mises en place dans le cadre du CESC

Parcours de découverte des métiers et des formations
Les élèves du dispositif « Accroche- toi » (dispositif d’aide aux élèves 
en difficulté) ont organisé le Forum des métiers qui se déroulera le 
28 mars 2018 au collège. Ce sera l’occasion pour les élèves de 3° de 
rencontrer de nombreux professionnels pour finaliser leur orientation.

L’actualité sportive
L’association sportive du collège regroupe cette année 121 licenciés. 
Elle propose du VTT, du Badminton, du Handball et du Foot.

Grâce au travail des enseignants et à l’esprit de compétition des 
élèves, le collège participe brillamment aux différents championnats 
départementaux.

L’actualité culturelle
• Cette année encore, le club échec sort victorieux du championnat 

départemental par équipe avec une mention particulière pour 
un de nos élèves de 3° qui termine 1er dans la catégorie minime

• La chorale sera encore présente au trinôme académique.
• Tous les élèves de 5° ont assisté à la représentation des 

Fourberies de Scapin
• Visite du musée St Raymond pour tous les élèves latinistes et 

hellénistes.
• Toutes les classes de 4° partiront en séjour linguistique soit en 

Angleterre, soit en Italie.

En Bref
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Vie associative et sportive

MJC
Tout au long de l’année la MJC propose différentes manifestations. 
De novembre à mars nous notons quatre temps forts :

↘  Sport en famille : plus de 80 personnes réparties en 9 équipes 
ont pu s’initier, découvrir plusieurs disciplines proposées tels que 
hockey, ultimate, parcours gymnique, des jeux de coopération, 
de création… Le but ultime : s’amuser en famille sans aucun 
objectif de performance ! Une fois les exploits sportifs réalisés 
par les petits et les grands, tout le monde s’est retrouvé autour 
d’un repas partagé à la salle des fêtes.

↘  Spectacle enfants : pour leur plus grand plaisir petits et grands 
ont pu assister au spectacle « les Mystères de Noël » conte 
musical, humoristique et interactif, où chansons, danse et magie 
se sont mêlées pour une petite heure de bonheur.

↘  La 5ième édition du marché de Noël à eu lieu le 15 décembre 
en nocturne. Les Lhermois ont pu déambuler à travers les 
différents stands d’exposants et producteurs locaux ainsi que 
ceux tenus par les associations de la commune. Les enfants de 
l’ALAE ont réalisés des objets destinés à la vente, la recette 
leur a permis d’investir dans des jeux de société. Par ailleurs ils 
ont présenté des petits spectacles de danse et de chant. Une 
tradition sur cette journée est aussi la décoration du sapin avec 
tous les enfants présents au marché et l’illumination de celui-
ci à la tombée de la nuit. Cette soirée a été clôturée par un 
concert lyrique et chants de Noël interprété par Garance Le 
Barth accompagnée de Philippe Hebert au piano.

↘  Nous n’oublierons pas de parler du Carnaval, organisé en 
partenariat avec les Lherminots, qui avait pour thème Star Wars. 
Jedeï, princesse de l’espace, et autres robots interstellaires se 
sont donnés rendez-vous à la maison de retraite pour une 
séance de maquillage. Le cortège a démarré sous les 
tambours rythmés de la batuccada « les petites 
souries » et malgré un temps « inter glacial » le 
défilé a déambulé dans les rues du village autour 
de Mr Carnaval. S’en est suivi un flashmob avec 
les enfants et les parents avant le jugement et la 
crémation de Jabba. Un goûter s’est déroulé à la 
salle des fêtes.

Quelques dates à retenir :
↘  Le 13 octobre pour le traditionnel « Sport en famille ». 

Le concept : s’inscrire en équipe et pratiquer 8/9 sports différents avec 
des objectifs tout à fait réalisables pour les enfants, adultes, sportifs 
et non sportifs le tout dans la joie et la bonne humeur ! S’en suivra 
comme à chaque fois, un repas partagé à la salle des fêtes.

↘  Le mardi 20 novembre Spectacle enfants à la salle des fêtes.
Lors de cette fin de journée, les enfants pourront venir assister 
à un spectacle. 

↘  Le vendredi 14 décembre aura lieu le Marché de Noël de Lherm.
En partenariat avec les Lherminots, la MJC organisera le 6ème marché  

de Noël de la commune. A cette occasion, il y aura des exposants, 
différentes animations, ainsi qu’un spectacle pour enfants avec le 
duo de chanteurs « Pierre et Vincent » qui proposeront leur 
nouveau spectacle en clôture de la manifestation.

↘  L’été arrive à grands pas. C’est l’un des temps forts de l’année 
pour la MJC Lherm Horizon Culturel. En effet, du 9 juillet au 3 
août et du 27 août au 31 août entre 100 et 120 enfants vont 
participer aux activités de l’Accueil de Loisirs 3-12 ans et de 
l’action jeunes. Le programme mis en place, séjours, sorties, 
grands jeux… encadrés par une équipe d’animation dynamique 
et pleine d’idées, va permettre aux enfants et jeunes de partager 
des moments inoubliables et ainsi de se construire, de s’évader 
dans un environnement exceptionnel et convivial.
Thème ALSH 3/12 ans : « Les couleurs »

Temps forts :
• Château de Bergues
• Labyrinthe de Merville
• Activités scientifique
• Cluedo géant

• Nuits sous tentes
• Base de loisirs
• Banquet
• Jeux de piste Color Me Rad….

Les inscriptions pour la saison 2018/2019 ont démarré depuis le 
10 juillet 2018.

Nous vous souhaitons à tous une bonne rentrée.

Contacts

Vous pouvez retrouver toutes les infos sur les activités 
de la MJC sur  www.mjclherm.fr ou passer à la MJC le 
mardi et jeudi de 15h30 à 18h30, le mercredi de 9h à 
12h et de 15h30 à18h30 et le vendredi de 15h30 à 18h.

LES LHERMINOTS
Comme chaque année, Les Lherminots, association des parents 
d’élèves des écoles maternelle et élémentaire de Lherm, vous propose 
des animations afin de réunir tous les acteurs du village autour des 
enfants. Nous participons également à diverses commissions se 
rapportant à l’enfance et aux conseils d’écoles.

L’année scolaire commence traditionnellement par notre Assemblée 
Générale (fin septembre) et se poursuit par la fête d’ Halloween 
(aux vacances de la Toussaint).

Nous organisons ensuite, en partenariat avec la MJC, le Marché 
de Noël et le Carnaval. Ces deux manifestations ont cette année, 
malgré la pluie, permis de partager un moment festif et convivial.

Viennent ensuite les kermesses, moment de clôture de l’année 
scolaire, qui procure toujours un grand plaisir aux parents et grands-
parents qui peuvent voir le travail réalisé par leurs enfants tout au long 
de l’année et rencontrer les enseignant(e)s dans un autre contexte.

Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui ont répondu 
présents pour chacune de nos manifestations et vous redire que 
sans vous rien n’est possible.   

Si vous n’avez pas la possibilité de vous impliquer dans l’organisation, 
nous vendons à chaque manifestation les pâtisseries que vous voulez 
bien nous porter. Tous nos bénéfices sont entièrement reversés aux 
coopératives scolaires, pour le financement des projets scolaires.

Vie associative et sportive

 A.M.KARATÉ SAINT 
CLAR ET LHERM
Le club enseigne le Karaté Shotokan sous la direction de 
son Senseï Gilles AMIRAULT ceinture noire 5ème Dan FFK 
accompagné d’Omar HASSAINE ceinture noire 1er Dan. 

Le club est affilié à la Fédération Française de Karaté, ce qui 
garantit la qualité de son enseignement et la reconnaissance 
des grades.

Le club accueille les enfants 
à partir de 5 ans, les adultes 
hommes et femmes de tous 
âges, de tous niveaux qui 
souhaitent ou non pratiquer 
la compétition.

Cette année encore, le club A.M.Karaté de Saint Clar et 
Lherm, s’est distingué lors de différentes compétitions 
départementales et régionales avec de nombreux podiums.

D’ailleurs, Shaun SETCHAO s’est déjà qualifié en Coupe 
de France Kata catégorie pupille, qui se déroulera à Saint 
Quentin (02). Walid CHAREF-BENDAHA s’est qualifié 
quant à lui, en kata et combat, catégorie minime à L’Open de 
ligue régional Occitanie, en vue de nouvelles qualifications 
en Championnat de France.

Venez nous rejoindre au dojo de Lherm, les lundi de 16h45 
à 19h pour les enfants et les jeudis de 19h30 à 21h pour les 
adultes. Pour compléter deux autres cours enfant et adulte 
sont dispensés à Saint Clar de rivière.

Retrouvez toute l’actualité du Club sur Facebook : 
 Avenir Muretain Karaté.

Vous souhaitez de plus amples informations, appelez nous :
Florence au  06 70 17 45 49
Gilles au  06 11 08 13 13

Contacts

Pour en savoir plus sur notre association, n’hésitez pas 
à venir nous rencontrer ou nous contacter par mail : 
 leslherminots@yahoo.com 

Vous pouvez également nous suivre sur notre page 
Facebook :  Les Lherminots 
ou sur notre site :  leslherminots.e-monsite.com
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LE GUIDON LHERMOIS
L’année a commencé par l’organisation de notre Point Café le 7 
janvier où une centaine de cyclos sont venus nous rendre visite. 
Le temps maussade et faiblement pluvieux ne les a pas rebutés, et 
nous les remercions. 

Les dimanches suivants plusieurs Points Café ont été organisés 
par les clubs environnants : la Salvetat, Cornebarrieu, Plaisance du 
Touch. Les adhérents du club s’y sont rendus. 

La 1ère concentration FSGT organisée par le club de Blagnac a réuni 
400 cyclos dont plusieurs adhérents du Guidon Lhermois. 

Notre club a participé à plusieurs randonnées organisées par les 
clubs voisins : Léguevin, Cugnaux, Brax, Fonsorbes, Mondonville, 
Frouzins, Larra, Aussonne. 

Le jeudi 22 février a eu lieu notre 1ère sortie longue de 150 km en 
préparation du brevet de Muret. 

Notre 1ère sortie montagne a eu lieu le 7 avril. Le 8 mai, nous organisions 
la rando féminine au départ de Lherm. Notre traditionnelle rando 
s’est déroulée le 20 mai avec 3 circuits au programme. 

Dans le cadre du jumelage de la ville de Lavernose-Lacasse ; six cyclos 
du club ont été à vélo jusqu’à San-Bartolomé en Espagne : une semaine 
de cyclotourisme avec plus de 800 km dans les jambes. D’autres 
adhérents iront faire un périple d’une semaine en Alsace, organisé 
par l’Amicale Sportive Air-France.

Nos sorties en semaine se poursuivent et ont lieu le mardi et jeudi. 
Elles permettent de préparer au mieux nos cyclos qui participent 
aux épreuves cyclosportives : l’Ardéchoise, l’Ariégeoise, la Castraise, 
la Lapébie. Le Guidon Lhermois est sur tous les fronts !

Pour rappel : l’école de vélo fonctionne plutôt bien, les enfants 
sont heureux de pouvoir s’adonner à la pratique du vélo sous l’œil 
attentif des bénévoles du club, tous les mercredis après-midi sauf 
en période scolaire. 

Vie associative et sportive

JOYEUSE PÉTANQUE 
LHERMOISE
Lors de son assemblée générale du début décembre 2017, un nouveau 
Comité Directeur a été mis en place, sous la Présidence de Christian 
STEMER, entouré de Mlle Aurélie COURTADE et de MM. Joseph 
DUBEAU, Désiré JOURDAN, Philippe NAVARETTE, Albéry TURPIN, 
Régis BOYER, Jean BAROLLO, Yves ARNAUD et Serge DECARY.

Les projets pour l’exercice 2017-2018 :
• Participation aux manifestations organisées par la municipalité 

et les associations de notre cité à la demande.
• Relance auprès des instances municipales pour l’extension du 

boulodrome.
• Mise en place d’une activité le samedi après-midi (14h30) 

ouverte à tous sans distinction (après-midi pétanque).
• Incitation des jeunes à venir s’initier à la pétanque (le 

mercredi, samedi et les jours de vacances).
• Maintien des soirées concours, repas ouvert à tous.
• Développer le nombre de licences.

Le point du jour :
• En matière de licence, légère augmentation.
• Participation à la Coupe de France et aux différents concours 

qualificatifs secteur et départemental, février - mars.

Le programme à venir
• 13 juillet : Challenge de l’amitié - 4ème journée - ST ELIX LE 

CHATEAU - 19h
• 2 septembre : Challenge du souvenir - doublette - LHERM - 14h
• 30 septembre : 1er tour CZC – RECEBEDOU - 14h
• 4 octobre : 2ème tour CRC vétérans - LHERM - 14h
• 7 octobre : 2ème tour CZC - AUTERIVE - 14h
• 14 octobre : 3ème tour CZC - ROQUETTES - 14h
• 21 octobre : 4ème tour CZC - LAVERNOSE - 14h
• 28 octobre : 5ème tour CZC - PINSAGUEL - 14h

Vous pouvez constater que la Joyeuse Pétanque Lhermoise est très 
active ! Si vous désirez la rejoindre nous sommes prêts à vous accueillir.

Le comité directeur

Vie associative et sportive

Nos représentants au championnat 
départemental - 2ème division 2017

COMPAGNIE  
AINSI DANSE
Vous êtes passionnées par la Danse ? Rejoignez-nous !

Nous pratiquons différents styles de danses : Jazz, Bollywood, 
Afro-jazz, charleston, contemporain et bien d’autres !

Ouvert aux enfants à partir de 8 ans.

Cotisation annuelle : 80 €.

Contacts
Pour toute information ou inscription, contacter Nathalie au 
 06 89 11 91 82
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LES BÉRETS NOIRS
Notre association a vu le jour en avril 2013.

Il s’agit d’un groupe de bikers dont le but est tout d’abord de se réunir 
pour le plaisir de faire de bonnes balades entre amis et de participer 
à de nombreuses manifestations qu’elles soient festives ou caritatives.

Étant un petit groupe et n’ayant pas de subventions assez 
importantes, nous ne pouvons pas nous permettre pour l’instant 
d’organiser par nous même et donc nous nous efforçons d’aider 
par des baptêmes de moto toute association dont le but est d’aider 
les personnes ou les animaux :
• Téléthon (notre dernier à St Lys en décembre 2017)
• Les Restos du Cœur (Père Noël des motards en décembre 

2017)
• Refuges pour animaux (à venir)
• Et une autre association moins médiatique mais qui œuvre pour 

des enfants handicapés : HD Le Plaisir.

Nous sommes donc ouverts à toutes propositions dans ce sens.

Contacts
 patrick.baconnais0216@orange.fr
Président Mr Baconnais  06 13 79 17 58
Vice-Président Mr Lagriffoul  06 12 69 54 88
 www.lesberetsnoirs.com

Vie associative et sportive

OMBRE ET SOLEIL
L’association de TAI CHI CHUAN « Ombre et Soleil » donne 
des cours réguliers à Lherm depuis une quinzaine d’années (le 
jeudi à 19h à la salle des fêtes).En plus des cours, elle propose 
chaque année deux stages en week-end ouverts à tous pour 
approfondir le travail.

L’ambiance est à la fois conviviale et sérieuse pour une 
pratique exigeante qui apporte tous les bienfaits connus du 
Tai Chi Chuan.

Paul RAAB (responsable technique et pédagogique) pratique 
depuis près de 35 ans et continu à se former avec Jean-François 
BILLEY (qui vient animer un des deux stages de l’année)

N’hésitez pas à nous rejoindre tout au long de l’année pour 
un essai gratuit.

Nous serons présents au forum des associations. Alors à 
bientôt peut-être !

Paul RAAB
Renseignements :
 06 09 56 36 01
 paul@ombre-et-soleil.fr
 ombre-et-soleil.fr

Vie associative et sportive

LES MIDIS DU MOULIN 
DE PARADE
Le Centre Equestre du Moulin de Parade innove depuis septembre 
2017 en proposant à tous les acteurs économiques autour de Toulouse 
de se réunir tous les 1er jeudis de chaque mois pour un moment de 
convivialité entre professionnels quelques soit leur secteur d’activité. 

Ces déjeuners ont pour but de favoriser les échanges entre 
professionnels et de créer un réseau de connaissance aux valeurs 
humaines profondes. Ces déjeuners sont ouverts à tous avec 
inscription obligatoire au minimum 5 jours avant. 

Le site du Moulin de Parade accueille également pendant les 
vacances scolaires les enfants de la région en colonie de vacances 
à partir de 7 ans. Pendant 7 jours et 6 nuits les enfants sont en 
immersion au milieu de la nature, Equitation, Paint Ball, Ventre qui 
glisse, courses d’orientation sans oublier le bivouac et les veillées… 
les enfants passent des vacances inoubliables. Les calendriers des 
séjours sont en ligne sur le site internet moulin-de-parade.fr. 

Pour la rentrée 2018 du Centre équestre du Moulin de Parade, 
les inscriptions ont lieu dès le mois de Juin 2018. Venez découvrir 
l’équipe des poneys et chevaux, ils attendent les enfants à partir de 
3 ans mais également les adultes débutants désirant réaliser un rêve 
d’enfant à cheval…

 

EURO-LHERM JUMELAGE
L’association Euro-Lherm Jumelage existe depuis 1994.
24 ans d’échanges riches et fraternels avec le village de 
Binaced-Valcarca en Espagne, près de Monzon ! 

Nos activités 2017 se sont déroulées comme suit :
• Le 11 mars, nous avons organisé une soirée Cassoulet. 

90 personnes sont venues partager ce très bon moment 
avec nous sur le rythme des années 80-90.

• Les 15-16 mai nous sommes partis en covoiturage vers 
Binaced : là nous avons profité d’un excellent week-end 
avec nos correspondants. Nous avons participé aux 
célébrations prévues dans le village (procession, chars 
fleuris) et pu découvrir l’environnement : randonnée 
dans les collines, avec explications sur la flore et la faune, 
dont le pin parasol bicentenaire et emblématique du 
village, découverte de vestiges romains et préhistoriques 
dont certains restent encore inexpliqués car uniques en 
Europe, balade au lac artificiel de San Salvador (1 000 
hectares d’eau) inauguré en 2016…

• Le 25 novembre, nous retrouvions les Lhermois pour 
une soirée Fiesta y Bodega. Ambiance assurée avec plus 
de 100 participants !

• Le 3 décembre, nous avons participé au Téléthon : nous 
avons aidé la Foulée Lhermoise dans l’encadrement de 
sa course à pied et organisé une randonnée autour du 
Lherm (10 km). 

• Tous les mercredis soir, de 19h à 20h, on se retrouve pour 
les ateliers de langue « ¡ Palabras ! ». Là, il n’est pas question 
de revenir sur les bancs de l’école. Les apprentissages se 
font sur des supports très variés : lecture, écriture, audio 
et les thématiques s’adaptent à l’humeur du moment.

Le planning 2018 suivra celui de 2017, à la différence que 
nous aurons eu le plaisir d’accueillir nos correspondants.

L’association ne serait rien sans la participation active à la fois 
des membres du bureau mais aussi de tous les adhérents et 
bénévoles qui nous aident à organiser les soirées, diffuser 
l’information, trouver des solutions, prêter main forte dans 
les moments importants : cette association est là pour vous 
mais aussi et surtout grâce à vous !

Contacts
 06 13 96 51 20
 moulindeparade@sfr.fr
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Un passionné nous raconte

L’ARCHIPRÊTRÉ 
1 ) Maison Archiprêtré – La bâtisse
Située dans la rue qui porte son nom, 
impossible de ne pas remarquer 
cette imposante maison en brique 
rouge qui fut jadis la résidence de 
l’Archiprêtré de Lherm.

Fièrement implantée sur les hauteurs 
sud du village, avec vue imprenable 
sur les Pyrénées et sur la route de 
Lavernose et le hameau de la Pielle.

Toujours bien entretenue, cette solide 
construction a été sûrement modifiée 
et en partie remaniée durant ces derniers siècles, à en juger par les 
traces apparentes d’anciennes ouvertures sur les façades côté rue et 
côté arrière.

Certaines dépendances ont été supprimées (des écrits faisaient 
mention à l’époque de remises, de chai, d’écurie, de jardin). Cet 
ancien Archiprêtré a aussi subi des aménagements intérieurs au 
goût de différents propriétaires mais tous ont maintenu le principal 
des anciennes dispositions. Ils ont préservé nombre de décors, il 
reste encore les vestiges de l’autel d’une éventuelle chapelle et un 
chemin de croix.

En extérieur le puits du jardin a été conservé en l’état. Le mur 
d’enceinte côté rue a été consolidé et à l’entrée le monumental 
portail en fer forgé est toujours bien en place.

2 ) Vie de l’archiprêtré
Après consultation de divers documents recensés, à ce jour il 
est possible de retracer en partie l’histoire de l’Archiprêtré et du 
Presbytère du Lherm.

Les plus anciens écrits mentionnent son existence en 1317 mais on 
ne sait rien de son origine.

Sur le bail à besogne concernant la construction de l’église du 
village en 1527, apparaît la signature de l’Archiprêtré du Lherm, 
Jean VAQUIER. En 1617 la thèse de l’abbé BACRABERE mentionne 
l’Archiprêtré de Lherm : Jean CODERCY.

Au XVIème siècle une cinquantaine de paroisses relevaient de 
l’Archiprêtré du Lherm, dont Muret, Cugnaux, Pibrac entre autre, et 
le clergé en dépendant comptait 78 prêtres.

Dans ses attributions l’Archiprêtré était aussi curé de Lherm. Il 
était assisté d’un vicaire et il avait à sa charge la « GLEYSETTE », 
petite église aujourd’hui disparue, sur le domaine du Château de la 
Serreuille dans le secteur de St-Orens, au sud du village.

On retrouve des traces de visites épiscopales de l’Archiprêtré en 1596 
et 1744 et les noms des archiprêtres successifs figurent jusqu’en 1789, 
année de la révolution et de la disparition de l’Archiprêtré du Lherm.

Il est intéressant de noter au passage, qu’à cette même époque le 
village de Lherm est élevé au rang de chef-lieu de canton (1790) 
1802). Après 1789, l’Archiprêtré devient presbytère de Lherm, et 
accueille le curé du village. Géré par la commune, ce presbytère 
nécessitant de gros frais d’entretien, il devient une trop lourde 
charge budgétaire et le conseil municipal du 13 mai 1877 délibère 
et vote l’aliénation. Le 10 novembre 1878 la vente par adjudication 
à lieu à la Mairie de Lherm. Mise à prix 5 000 francs - au premier feu 
(vente à la bougie) le lhermois Jean OLIVIER est le seul à enchérir 
à 4 075 francs. N’ayant pas eu d’enchères aux deux autres feux il 
devient, pour cette somme, le propriétaire des lieux.

Ce presbytère ne restera que quelques années au service des 
prêtres, car en 1895 la municipalité de Lherm décide d’acheter 
à Madame SOLAN, la maison dite « de Courrège » avec parc, 
jardin, écurie, chai et dépendances, située au village, dans le quartier 
appelé à l’époque Notre Dame, délimité au sud par la chapelle 
du Bout du Pont et de l’autre côté par le chemin du Caminot 
(aujourd’hui piétonnier menant au Collège). Il est bien spécifié 
sur l’acte de vente que ce domaine sera le nouveau presbytère 
de Lherm. Il sera donc désormais la résidence des divers prêtres 
jusqu’à ces dernières années, où l’évêché décide la non attribution 
d’un curé dans notre paroisse.

La municipalité aménage alors la bâtisse et son parc en Centre de 
Loisirs pour les enfants de la commune.

Quant à l’ancien Archiprêtré Presbytère il est à ce jour devenu 
maison d’habitation.

D’héritages, en successions, cette demeure appartient toujours à la 
même famille. Elle fût longtemps louée, elle a aussi servie de maison 
d’accueil pendant les guerres 14/18 et 39/45.

Aujourd’hui habitée par ses honorables propriétaires cette belle 
bâtisse, au passé historique, est admirablement entretenue et met 
en valeur le patrimoine local.

André BERGES

COMITÉ DES FÊTES
A mis saison 2018, petit rappel des animations passées et à venir :

THE DANSANT : Durant le mois de janvier à eu lieu le troisième 
THE DANSANT à la salle des fêtes. Au vu de la faible affluence, 
l’ensemble du Comité des Fêtes a décidé de maintenir uniquement 
le THE DANSANT initialement prévu pour la St André. Concernant 
l’année en cours, il aura lieu le dimanche 2 décembre.

SAINT PATRICK : Le 17 mars malgré un temps pluvieux s’est 
déroulé la célébration de la Saint Patrick avec la diffusion du match 
de rugby du tournoi des six Nations, entre la France et le Pays de 
Galle, proposition de tapas, sandwichs, frites crêpes et boissons... 
Cet événement sera reconduit les prochaines années, grâce au 
retour encourageant des participants.

LA CHASSE AUX ŒUFS : Le dimanche 
1er avril, jour de Pâques a eu lieu la 

première édition de la chasse aux 
œufs. Grâce à un temps ensoleillé, 
petits et grands ont était ravis par 
l’organisation de cet évènement.

VIDE GRENIERS du 6 mai, au centre de notre village, a attiré 
de nombreux exposant et visiteurs. Ce jour le comité des Fêtes 
a proposé de la restauration sur place et la buvette (boissons, 
sandwichs, frites, crêpes...). 

SOIRÉE JUMELAGE : Le 26 mai s’est déroulée la soirée DU 
JUMELAGE, à l’occasion de la venue de nos amis Espagnol de 
BINACED. Grâce à la collaboration du Comité des Fêtes et d’Euro 
Lherm Jumelage nous avons passé un moment convivial sous la 
halle. Au menu BANDAS, soirée musicale et restauration sur place.

FÊTE LOCALE : Du 21 au 24 juin, a eu lieu la traditionnelle FÊTE 
LOCALE Lhermoise. Les festivités ont débuté Jeudi soir avec 
l’ouverture des manèges, et la FÊTE DE LA MUSIQUE organisée 
conjointement avec la MJC.
Le vendredi soir, soirée MOUSSE animée par DJ MEVENT.
Samedi, tout au long de la journée se sont succédées diverses anima-
tions : REPAS festif animé par les BANDAS LOS PAGAOUILLOUS, 
descente aux flambeaux pour les petits fêtards, FEU D’ARTIFICE et 
animation musicale orchestrée par le groupe JAM CITY.
Pour finir le dimanche soir, un apéritif fut organisé conjointement avec 
les commerçants Lhermois et animé par le groupe KAKOFONIX.
Concernant nos amis forains l’ensemble des manèges habituels ont 
répondu présent avec même des grosses nouveautés.

HALLOWEEN : En collaboration avec LES LHERMINOTS aura lieu 
le 30 octobre un bal costumé à la salle des fêtes et la traditionnelle 
collecte de bonbons chez les habitants.

Le Comité des Fêtes
Des copains d’abord

Vie associative et sportive
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GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE
Liste « Lherm avenir »
CANTINE SCOLAIRE, OÙ EN EST-ON ?
Le premier projet de permis de construire déposé par le cabinet 
d’architecte choisi par la commune a été refusé par l’Architecte des 
Bâtiments de France. En effet, elle s’est opposée au toit terrasse 
en demandant que le bâtiment ait une toiture tuile. Un nouveau 
permis de construire a été déposé mais le projet a globalement 
pris 2 mois de retard.

FERME PHOTOVOLTAÏQUE
Les travaux de réalisation de cet équipement vont débuter en 
octobre 2018 pour s’achever en mars 2019. En effet, les services de 
l’environnement sont intervenus pour préserver la faune et la flore 
d’avril à septembre.

SUR LE PLAN INTERCOMMUNAL
De nombreux Lhermois se plaignent à juste raison de l’état de certaines 
voies communales. L’organisation de la compétence voirie au niveau de 
Cœur de Garonne a été très problématique. Des dispositions ont été 
prises pour résoudre le problème à la fois de personnel et de matériel. 
La compétence devrait à nouveau donner satisfaction aux administrés 
dès le début de 2019. 

Les travaux urgents de bouchage des ornières et de l’entretien 
des accotements et des fossés devraient être diligentés durant la 
période estivale.

La compétence Enfance-Jeunesse a été transférée à Cœur de 
Garonne. Les usagers n’ont pas constaté de changement dans la 
prise en charge des enfants pour le moment. Néanmoins le transfert 
de cette compétence a donné lieu à des débats passionnés entre 
les élus sur le montant du transfert des charges. Le fonctionnement 
de cette compétence a été évalué à 2,3 millions d’euros. 

Un journal de la Communauté de Communes Cœur de Garonne 
a été distribué au début de l’été. Il fait le point sur l’ensemble des 
compétences.

L’équipe municipale continue à œuvrer pour le bien commun 
de tous les Lhermois. Nous restons à votre écoute, comme l’a 
montré la réunion citoyenne même si on espérait une plus grande 
implication des Lhermois.

Nous vous souhaitons à tous une bonne rentrée.

Tribune libre

Le festival Terres d’ailleurs
Dans le cadre du festival Terres d’ailleurs, en partenariat avec 
l’association Délires d’encres, le muséum d’histoire naturelle de 
Toulouse et la médiathèque départementale, la médiathèque a 
accueilli la réalisatrice Maryse Bergonzat pour une projection de 
son film : Rendez-vous nomade, le chemin d’Odette et Jean-louis 
Bernezat. Un beau moment d’échange et de témoignages précieux 
sur le désert et les Touaregs. 

Seconde édition de la Nuit de la lecture :  
un succès confirmé
Le samedi 20 janvier, les lecteurs ont bravé le mauvais temps pour 
passer une soirée à la médiathèque. Au programme : Contes en 
pyjama pour les enfants suivi du traditionnel repas partagé. Dans 
une ambiance conviviale et détendue, les lecteurs ont partagé 
jusque tard dans la nuit leurs coups de cœur.

Lors de cette soirée exceptionnelle, 
les lecteurs ont découvert en avant-
première l’exposition photo Bookface 
réalisée avec l’aimable participation de 
Clubbis (club photo de Berat) et de 
nos lecteurs. Un shooting photo avait 
eu lieu le mercredi 6 décembre en vue 
de la préparation de cette exposition. 
Nous remercions chaleureusement 
les lecteurs qui ont joué le jeu. 

Tous les mercredis à 16h30 : Heure du conte
Assis confortablement sur des petits coussins, les enfants écoutent 
les histoires lues par Huguette et Joanna. 

 

Le coin coups de cœur de nos abonnés
De marque-pages « coup de cœur » sont mis à la disposition des 
abonnés qui peuvent y écrire quelques mots pour mettre en avant 
les lectures qui les ont enthousiasmés. Ces ouvrages sont réunis sur 
une table à l’entrée du secteur adulte. Laissez-vous tenter !

Médiathèque
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Divers

PROJET DE MONTÉE EN DÉBIT INTERNET… 
EN ATTENDANT LA FIBRE
L’amélioration du service d’accès à Internet est devenue essentielle pour la vie quotidienne des citoyens, des entreprises et des services 
publics. Elle implique de rapprocher les réseaux en fibre optique au plus près des logements et des locaux professionnels. 

Dans l’attente du déploiement de la fibre optique jusqu’à l’abonné (FttH), elle est apportée jusqu’aux deux sous-répartiteurs installés 
en mars et juin 2018 sur la commune pour élever, de manière sensible, le niveau du débit. 

Les deux sous-répartiteurs PRM LHERM ACACIAS et PRM LHERM 
EGLISE sont deux ensembles d’armoires de télécommunications 
reliées au NRA de Labastidette par une fibre optique. Depuis ces 
deux équipements ce sont respectivement 530 et 763 abonnés 
qui sont pour l’instant connectés à Internet par un fil de cuivre en 
attendant qu’il soit remplacé par une fibre optique FttH à partir 
de 2021. 

L’ensemble des abonnés connectés à ces équipements sont 
désormais éligibles à la montée en débit (de 4 à 30 Mbit/s) qui avait 
été promise, en attendant le déploiement de la Fibre Optique.

Pour mémoire, les deux Présidents successifs du Département, 
MM. Pierre Izard et Méric s’étaient engagés à ce qu’il n’y ait pas un 
seul abonné avec un débit Internet descendant inférieur à 4 Mbits/s. 

Dès le 14 mars 2018 le PRM LHERM ACACIAS apportait une 
montée en débit significative à 530 foyers lhermois. La mise en 
service du second sous-répartiteur PRM LHERM EGLISE a pris du 
retard car les Architectes des Bâtiments de France ont refusé le 
permis de construire à deux reprises, avec des motifs et exigences 
différents à chaque sollicitation de cette autorisation de construire.

A l’heure où nous rédigeons cet article ce sont seulement 530 lignes 
Internet qui bénéficient de la Montée en Débit et nous sommes en 
attente de la mise en service de l’équipement PRM LHERM EGLISE 

(fin juin 2018) apportant ainsi la montée en débit tant attendue à 
763 abonnés supplémentaires répartis dans les deux tiers sud de la 
commune (zone non colorée de la cartographie ci-après).

Si vous résidez dans la zone A en rose sur la carte ci-jointe, il vous 
faut impérativement contacter votre Fournisseur d’Accès Internet 
et lui indiquer que la commune de Lherm vient de bénéficier d’une 
Montée en Débit DSL. Il pourra alors « mettre à jour » votre 
abonnement et vous permettre de bénéficier du meilleur débit 
disponible, à coût constant pour des prestations identiques. 

État des lieux en mars 2018

Divers

Les habitants de la zone B, reliés au NRA 31465RRL de Saint-Clar-
de-Rivière ou bien au NRA 31253LBT de Labastidette bénéficieront 
en priorité de la Fibre Optique FttH entre 2019 et 2020.

Les abonnés de la zone C, actuellement reliés au NRA 31395MUR 
de Muret bénéficieront en priorité de la Fibre Optique FttH entre 
2019 et 2020.

Enfin, la zone non colorée de la carte est desservie depuis fin juin 
2018 par le deuxième PRM LHERM EGLISE.

Rappel : le coût du raccordement à la Fibre Optique FttH était 
estimé en 2014 à 2 386 € pour chaque abonné lhermois. Ce projet 
en cour de déploiement est financé par l’Europe, la Région, l’État, le 
Département, la Communauté de Communes Cœur de Garonne 
et les opérateurs Internet.

ASSOCIATION JEUNES ET LYCÉENS ÉTRANGERS
Jeunes lycéens étrangers Allemands, Italiens, 
Mexicains cherchent une famille d’accueil
L’association AFS Vivre Sans Frontière est une association loi 1901 
recherchant des familles d’accueil bénévoles pour des jeunes 
étrangers désireux de perfectionner leurs connaissances de la 
langue et de la culture française. Pendant toute la durée de leur 
séjour, ils seront hébergés en famille et scolarisés au lycée le plus 
proche de leur lieu d’hébergement. Ils viennent passer une année 
scolaire, un semestre ou quelques mois au collège ou au lycée, pour 
apprendre le français et découvrir notre culture.

Afin de compléter cette expérience, ils vivent en immersion dans 
une famille française pendant toute la durée du séjour. L’AFS Vivre 
Sans Frontière aide ces jeunes dans leurs démarches et s’occupe 
de leur trouver un hébergement au sein de familles françaises 
bénévoles.

Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l’autre et 
constitue une expérience linguistique pour tous. Pas besoin d’une 
grande maison, juste l’envie de faire partager ce que l’on vit chez 
soi. A la ville comme à la campagne, les familles peuvent accueillir.

Contact bénévole : 
M. GRELON 
 05 31 47 21 65

Contact AFS Vivre Sans Frontière à Toulouse : 
Mme DORKEL 
 06 88 49 49 36
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> Juillet 2018
• Samedi 07 ..............Concours Challenge Auchan - Joyeuse 

Pétanque Lhermoise 

• Dimanche 15 .......balade contée - MJC

• Dimanche 15 .......Savestival - Cœur de Garonne

> Septembre 2018
• Dimanche 02 .......Challenge du souvenir - Joyeuse Pétanque 

Lhermoise

• Mercredi 05 .........Réunion publique «Ma Commune,  
Ma Santé» - Communauté de Communes Cœur de Garonne 

• Samedi 08 ..............Forum des associations

• Mardi 11 .................Repas mensuel - Cheveux d’Argent

• Samedi 15 ..............Journées Européennes du Patrimoine

• Dimanche 16 .......Journées Européennes du Patrimoine

• Vendredi 21 ..........Assemblée Générale - Les Lherminots

• Mardi 25 .................Cérémonie commémorative au 
Monument aux Morts en hommage aux Harkis - ALAC

• Dimanche 30 .......Tohu Collectif - Cœur de Garonne

> Octobre 2018
• Jeudi 04 ...................2ème tour CRC vétérans - 

Joyeuse Pétanque Lhermoise

• Mardi 09 .................Repas mensuel - Cheveux 
d’Argent

• Samedi 13 ..............Sport en famille - MJC

• Mardi 30 .................Concours de belotte - 
Cheveux d’Argent

• Mercredi 31 .........Halloween - Les 
Lherminots et le Comité des Fêtes

> Novembre 2018
• Samedi 10 ..............Représentation - ALAC

• Dimanche 11 .......Cérémonie commémorative de 
l’Armistice de 1918 et 100ème anniversaire de la fin de la 
guerre 14/18 - ALAC

• Mardi 13 .................Repas mensuel - Cheveux d’Argent

• Vendredi 16 au dimanche 18 Foire à la puériculture - 
Fripouilles

• Mardi 20 .................Spectacle enfants - MJC

> Décembre 2018
• Dimanche 02 .......Thé dansant - Comité des Fêtes

• Mercredi 05 .........Cérémonie au Monument aux Morts – 
Journée du souvenir des Morts pour la France pendant la 
guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie - 
ALAC

• Dimanche 09 .......Repas de fin d’année - Cheveux d’Argent

• Vendredi 14 ..........Marché de Noël - MJC Lherminots

> Janvier 2019
• Vendredi 4 .............Assemblée Générale - Cheveux d’Argents

• Dimanche 20 .......Goûter des aînés - Mairie

• Samedi 26 ..............Assemblée Générale

Liste des manifestationsDivers

RAMASSAGE 
ENCOMBRANTS
Dates ramassage des encombrants du 2ème semestre 2018.

MOBILIER
• Semaine 36 (à partir du lundi 03 au vendredi 7 septembre)

• Semaine 45 (à partir du lundi 05 au vendredi 09 novembre

FERRAILLE
• Semaine 37 (à partir du lundi 10 au vendredi 14 septembre) 

• Semaine 46 (à partir du lundi 12 au vendredi 16 novembre)

TOUT VENANT
• Semaine 38 (à partir du lundi 17 au vendredi 21 septembre)

• Semaine 47 (à partir du mardi 19 au vendredi 23 novembre)

ÉLECTRO-MENAGER
• Semaine 39 (à partir du lundi 24 au vendredi 28 septembre)

• Semaine 48 (à partir du lundi 26 au vendredi 30 novembre)

Liste des déchets rentrant dans la catégorie  
des encombrants
Mobilier : armoire, literie (matelas et sommier), canapé, table et 
chaise (bois et plastique), mobiliers métalliques.

Ferraille : ferraille divers (tiges, barres…), gazinières avec four à gaz.

Tout venant : tout ce qui ne peut 
pas être recyclé.

Gros électroménager : 
réfrigérateur, four électrique ou 
gazinière avec four électrique, 
machine à laver, lave-vaisselle, 
gros téléviseur.

NOUVEAUX 
PROFESSIONNELS 

↘  MADEMOISELLE BINOCLES
20 ans d’expérience, formation visagiste, examen de vue offert 
(formation d’optométrie). Présence d’un audioprothésiste. 
Déplacement à domicile.

Sarah vous accueille depuis le mois de juillet du mardi au 
samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 19h30 dans la zone 
commercial de Auchan, chemin Coucoures.

↘  VOTRE CONSEILLER IMMOBILIER SAFTI : 
CÉLINE FONTES

Agent commercial spécialiste 
sur les secteurs de Lherm 
(31600), Muret, Saint-Clar-de-
Rivière et leurs environs.

Vous souhaitez vendre votre 
maison, votre appartement, 
votre terrain ?

Je vous propose une estimation 
gratuite, des conseils pour une 
mise en valeur de votre bien, 
une information sur les diagnostics obligatoires, un pro-
gramme marketing-vente efficace avec une diffusion d’en-
vergure, une sélection pertinente en amont des acheteurs 
(avec la vérification de la fiabilité et la solvabilité de leur 
projet), l’organisation des visites, je vous accompagne jusqu’à 
la signature de l’acte authentique chez le notaire.

Vous voulez acheter une maison, un appartement, un terrain ?

Je sélectionne pour vous les biens sur le marché qui corres- 
pondent à votre recherche, j’organise les visites, je vous 
accompagne jusqu’à la signature de la vente chez le notaire.

Ma mission est de vous proposer un 
accompagnement « sur mesure » 
dans le respect des procédures et de 
la législation.

Ensemble, concrétisons votre projet !

 06 01 33 05 44
 celine.fontes@safti.fr
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